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LE  PHARE


      
Le 20 octobre 2010
EAU POTABLE

Filtre au sable vert
En septembre dernier, plusieurs tests et essais ont été réalisés sur le filtre au sable vert. Il a toutefois été impossible de réaliser nos travaux d’entretien durant cette période. Les ingénieurs préféraient que ces travaux s’exécutent après leurs tests. 

Les réservoirs de l’usine de filtration ont été nettoyés et nous procéderons au rinçage du réseau d’aqueduc. 


PONT CHAMBERRY

Mot de la mairesse

Mesdames, Messieurs,

Tel qu’annoncé le 8 octobre dernier par le Ministère des transports du Québec (MTQ) le pont Chamberry ne sera pas terminé avant le printemps 2011. Permettez-moi de vous faire part de la chronologie des événements.

Surveillant de près le chantier et l’évolution des travaux, au début du mois de juillet, nous avons constaté une diminution de la main d’œuvre et un ralentissement des travaux. Immédiatement, des représentations ont été faites auprès du MTQ et le responsable nous avait signifié que des problèmes géotechniques (ancrage de pieux) étaient survenus et les firmes d’ingénieurs mandatées devaient trouver dans les plus brefs délais une solution auxdits problèmes. Conscients de cet état de fait et de la problématique à venir, à l’assemblée régulière du conseil municipal tenue le 16 août dernier, il a été convenu par voie de résolution d’adresser une mise en demeure au Ministère des transports ainsi qu’à l’entrepreneur Excavations Loiselle de respecter l’échéancier initial – fin novembre 2010.

Ici, il est important de vous rappeler que cette route numérotée 338 est propriété exclusive du MTQ, l’unique responsable des appels d’offres de travaux à être exécutés, de l’attribution des contrats et de la supervision des travaux.

Alors que plusieurs conversations avec le MTQ confirmaient que l’échéancier demeurait inchangé, nous avons été avisé, le 
8 octobre dernier, du report de l’échéancier. En plus des problèmes géotechniques connus, plusieurs hypothèses ont été émises par différents intervenants au dossier telles que des difficultés de recrutement de sous-traitants et l’absence de main d’œuvre qualifiées.

Bref, il n’en demeure pas moins que c’est nous, citoyens de Pointe-des-Cascades qui sommes pris en otage et devront subir les contrecoups de cette situation frustrante. Tel que mentionné au journal local : il est inconcevable en 2010, qu’on prenne un an pour construire un pont d’environ 79 mètres (250 pieds approx.).

J’ai donc demandé que l’entrepreneur poursuive les travaux durant la période hivernale tel que vu sur d’autres chantiers semblables. Cette option est encore en évaluation par le ministère.

J’ai aussi demandé à la directrice régionale du MTQ une somme d’argent laquelle pourrait être redistribuée à nos citoyens et elle nous a mentionné qu’aucune somme était distribuée dans des cas similaires mais que des mesures compensatoires pouvaient s’appliquer tels que des travaux de voirie, asphaltage, etc.

Après vérification auprès de notre conseiller juridique, la municipalité n’a aucun recours légal. 

À cet effet, j’ai communiqué avec notre députée provinciale, madame Lucie Charlebois, très sensibilisée au dossier, qui travaille également de concert avec nous pour une obtention optimale de mesures compensatoires.

En espérant que ces informations sauront répondre à vos questions. S’il y a de nouveaux développements, nous vous en ferons part, soyez-en assurés. Pour des commentaires ou plaintes, le ministère vous invite à communiquer avec eux au (450) 698-3400 ou

dtom@mtq.gouv.qc.ca .

Merci de votre collaboration et de votre patience,

Maryse M. Sauvé

L’AUTOMNE EST ARRIVÉ…

Horaire de la collecte de feuilles d’automne
Les mercredis 27 octobre, 10 novembre et 24 novembre. N’oubliez pas, seuls les sacs de papier biodégradables sont acceptés !

Rappel des règlements d’hiver

Stationnement de nuit

Il est interdit de stationner un véhicule routier sur un chemin public, entre minuit et 7h00, du 1er novembre au 15 avril inclusivement. Une amende de 52$+frais sera émise aux propriétaires de véhicules fautifs. Cette réglementation permet de faciliter l’entretien des chemins publics de notre municipalité. Étant donné la configuration de certaines artères, votre civisme est également souhaité en dehors de ces heures.

Abris d’autos temporaires

À partir du 1er novembre, les abris d’autos temporaires peuvent être installés en autant que ceux-ci soient de fabrication industrielle et situés à un minimum de 3 m (10 pi) de la bordure de rue ou du pavage dans le cas où il n'existe pas de bordure.

SAUVEZ UN BÂTIMENT DE CHEZ NOUS !

La chaîne Historia invite le public à déposer la candidature d’un édifice à valeur patrimoniale pour le rendre éligible à une bourse de 20 000$ pour sa restauration et le préserver.

http://concours.historiatv.com/concours/sauvez_un_batiment_de_chez_vous/
Proposons «Le centre administratif du Canal de Soulanges», le seul édifice n’ayant pas été rénové au Théâtre des Cascades. Propriété de la municipalité depuis 1987, cette magnifique bâtisse a un grand besoin d’amour. Des réparations urgentes sont nécessaires à la toiture et à sa maçonnerie fin d’éviter une détérioration irréversible. Nous souhaitons que cet édifice conserve son aspect d’antan pour lui assurer sa vocation culturelle.

Pour plus de détails sur l’histoire du Centre administratif et sur les modalités d’inscription, veuillez consulter notre site internet www.pointe-des-cascades.com à la rubrique Concours Sauvez un bâtiment de chez nous! 

Ce concours demande une mobilisation de la communauté, plus l’édifice aura de votes plus nous aurons la chance d’être sélectionné. Il faut voter en ligne avant le 31 octobre prochain !

Amusons-nous !

Party d’Halloween pour tous !

Le 29 octobre à 19h au Centre communautaire, venez danser et participer aux concours de citrouilles décorées et des plus beaux costumes.

L’entrée est gratuite et les costumes sont fortement recommandés !!

Le soir de l’Halloween, n’oubliez pas de rappeler les consignes de sécurité à vos enfants dont celle de parcourir un seul côté de la rue à la fois et d’éviter de traverser inutilement. Traverser aux intersections et respecter la signalisation routière.

Bibliothèque Adrienne-DeMontigny

Aiguisez vos crayons de couleurs car bientôt débutera le premier Concours de coloriage de Noël pour les jeunes de 3 à 10 ans. Les dessins seront disponibles à la biblio. Les gagnants recevront une carte-cadeau pour le Cinéma Dorion, commandite du Garage Hayes.

Une trentaine de nouveaux livres pour adultes sont maintenant disponibles et bientôt de nouvelles bandes dessinées et romans jeunesse feront leur arrivée.

Café-rencontre du Club de l’âge d’Or
Tous les mercredis et vendredis de 8h à 11h. Venez jaser et vous amuser !


Rinçage du réseau d’aqueduc -  25 au 29 octobre


Du lundi 25 octobre au vendredi 29 octobre, un programme intensif de rinçage du réseau d'aqueduc sera effectué sur l’ensemble du territoire. Cette opération permet d’évacuer les particules et débris qui ont pu se former sur les parois des conduites. La vitesse de circulation de l’eau est momentanément augmentée dans le réseau et l’eau souillée est évacuée par les bornes d’incendie. 


Afin d’activer le processus, nous demandons votre collaboration en évitant l’utilisation des électroménagers tels la laveuse et le lave-vaisselle durant la journée mais plutôt de privilégier la soirée. Avant d’utiliser vos électroménagers, nous vous recommandons de vous assurer que la pression d’eau soit suffisante à leur fonctionnement et d’éviter de les utiliser par programmation lors de vos absences.


Durant cette période, il est aussi recommandé de vérifier si l’eau est colorée avant de l’utiliser. Dans un  tel cas, laissez couler l’eau froide jusqu’à ce qu’elle reprenne une teinte normale. Par ailleurs, en tout temps l’eau demeure potable.


À la suite de ces travaux et afin de profiter pleinement de la nouvelle qualité de l’eau, nous vous recommandons d’effectuer l’entretien de vos systèmes de plomberie (chauffe-eau, réservoir de toilette, robinets extérieurs, etc.) afin d'éliminer les dépôts de fer et de manganèse dans vos systèmes.








Si vous souhaitez recevoir les actualités municipales et tout autre avis public par courriel, inscrivez-vous sur la nouvelle liste d’envoi en nous faisant parvenir un courriel à munpdc@videotron.ca








